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 n° 292 814 du 10 août 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. WIBAULT 
Avenue Henri Jaspar 128 
1060 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 

Commissaire adjointe »), prise le 22 décembre 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 18 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 mai 2023.  

 

Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. WIBAULT, avocat, et N. J. 

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes née le […] à Bujumbura, vous êtes de nationalité burundaise et 

d’appartenance ethnique tutsi. Vous étudiez jusqu’en 4ième secondaire. Vous n’avez jamais travaillé au 
Burundi, vous étiez femme au foyer. Vous avez deux enfants avec votre compagnon, [I.M.]. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

 

[D.U.], agent gradé des services de renseignements du Burundi vous fait des avances que vous 

refusez, dès le début d’année 2019. Il commence à vous harceler. 
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Le 14 juillet 2019, il enlève votre compagnon pour avoir participé aux manifestations contre le 3ième 

mandat présidentiel en 2015 en tant que membre de l’UPD. Votre compagnon est toujours porté disparu 
actuellement. 

 

Fin juillet, cet homme vous enlève et vous séquestre durant 6 jours dans le camp de Rukoko. Il vous 

agresse sexuellement à plusieurs reprises. 

 

Vous êtes libéré grâce à un militaire du nom de Juvénal, vous quittez le Burundi en août 2019 et vous 

fuyez en République Démocratique du Congo (RDC) chez votre mère. En RDC, votre mère décède 

suite aux massacres dans la région de Béni perpétrés par des groupes armés, vous fuyez les 

affrontements et vous partez pour l’Ouganda. Vous quittez l’Ouganda munie d’un passeport ougandais 
et d’un visa. Vous arrivez en Belgique le 16 février 2020.  

 

Vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des Etrangers le 19 février 
2020. 

 

Vous êtes diagnostiquée HIV positive en novembre 2020 et vous déclarez que cette infection est la 

conséquence des mauvais traitements subis au Burundi. 

 

A l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants (cf. farde verte) : le duplicata de 
votre carte d’identité burundaise (document 1), un certificat médical du Dr [U.] du 16/08/2021 (document 

2). 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure 
qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou 

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 

D’emblée, vos déclarations concernant le Burundi sont à ce point lacunaires et inexactes qu’il est 
impossible de se convaincre que vous y avez vécu depuis votre naissance jusqu’en 2019, ni que vous 
possédez la nationalité de ce pays. 

 

Ainsi, lorsque vous êtes interrogée sur les caractéristiques géographiques de base du Burundi, vos 

propos se révèlent particulièrement inconsistants ou inexacts. Invitée à citer les communes de 

Bujumbura, vous dites ne connaitre que la commune de Mukaza (NEP, p.10). Or, Bujumbura comprend 

trois communes urbaines : Mukaza mais également Muha et Ntahangwa (cf. farde bleue, documents 1 

et 2). A savoir comment est organisée la commune de Mukaza, vous répondez qu’elle comprend le 
quartier de Rohero 1, Rohero 2 et l’avenue de l’Université (NEP, p.10). Or, cette commune comprend 
les entités administratives de Rohero, Bwiza, Nyakabiga et Buyenzi (cf. farde bleue, document 2). 

Invitée à donner le chef-lieu de la commune de Mukaza, vous répondez qu’il s’agit de « la 4ième avenue 
Buhiza », pourtant il s’agit de Rohero (cf. farde bleue, document 2). Invitée à citer les provinces du 

Burundi, vous ne pouvez en donner que 2 sur les 18 provinces que compte le pays : Ngozi et Rumonge 

(NEP, p.9). Pour être tout à fait exact, une nouvelle division administrative a été approuvée par le 

conseil des ministres en 2022 et réduit le nombre de provinces de 18 à 5, toutefois ce projet doit encore 

être adopté par le Parlement (cf. farde bleue, documents 3 et 5). Vous n’en faites cependant 
aucunement mention non plus lors de votre entretien. Remarquons que vous citez également « 

Bugarama » qui n’est pas une province mais bien une commune de la province de Rumonge (cf. farde 
bleue, document 4). Invitée à décrire la division administrative du pays à nouveau vos propos ne sont 

pas corrects. Vous dites que dans les provinces, « il y a les villes et les quartiers, la ville c’est 
Bujumbura » (NEP, p.9).  
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Toutefois, le pays est organisé en provinces, elles-mêmes divisées en communes, divisées en collines, 

à l’exception de Bujumbura, organisée en province puis en communes, en entités administratives et 

enfin en quartiers (cf. farde bleue, documents 5 et 6). Amenée à donner un exemple concret, vous dites 

« il y a Kabiga, Jabé qui se trouvent dans la ville de Bujumbura », sans autre précision (NEP, p.9). 

Invitée à donner un exemple concret à l’extérieur de Bujumbura, vous ne pouvez répondre (NEP, p.9). 
Au vu de ce qui précède, il est impossible de se convaincre du fait que vous ayez vécu toute votre vie 

dans la capitale du Burundi. Ce constat amenuise la crédibilité de votre nationalité burundaise alléguée. 

 

De plus, questionnée sur la monnaie utilisée au Burundi, bien que vous puissiez citer les différentes 

coupures existantes (NEP, p.9), remarquons que vous ne pouvez donner le nom exact de la monnaie 

usitée. Vous dites tout d’abord qu’en kirundi, cette monnaie s’appelle « amafala » (NEP, p.9). Invitée à 
répéter votre réponse, vous dites « amafrancs » (NEP, p.9). Or, selon les informations objectives à 

disposition du CGRA, la monnaie du Burundi, le franc burundais, est communément appelé le « francs 

bu » (cf. farde bleue, document 7). Votre réponse incorrecte indique au Commissariat général que vous 

n’avez pas utilisé quotidiennement la monnaie du pays dont vous alléguez avoir la nationalité, ce qui 
renforce sa conviction selon laquelle vous n’avez jamais vécu au Burundi et que vous ne possédez pas 
la nationalité de ce pays. 

 

Le même constat est posé lorsque vous êtes amenée à parler des services de sécurité présents sur le 

territoire. Vous citez l’UPD qui est en réalité un parti politique (cf. farde bleue, document 8). La question 

vous est reposée et vous dites que vous ne connaissez pas la situation actuelle mais que, lorsque vous 

y viviez, « on disait que c’était le service du renseignement du Burundi » (NEP, p.9). Votre réponse est 

correcte, bien qu’incomplète. Vous ne citez la police qu’après avoir entendu l’exemple de l’OP (NEP, 
p.9) et vous ne citez à aucun moment les Forces de défense nationales du Burundi. 

 

De même, invitée à décrire le drapeau du Burundi, vous énumérez ses couleurs rouge, blanc et vert 

(NEP,p.10). Interrogée sur les caractéristiques graphiques de ce drapeau, vous répondez « le rouge se 

trouve à côté, le vert c’est aussi à coté et le blanc au milieu », sans plus (NEP, p.10). Amenée à dire s’il 
y a d’autres éléments sur le drapeau, vous dites qu’il n’y a rien de plus (NEP, p.10) et vous ne faites pas 
mention des 3 étoiles rouges sur le disque blanc au centre du drapeau. Encore une fois, vos 

connaissances ne correspondent pas à la réalité concernant un symbole de base de votre pays allégué. 

Ce constat renforce la conviction du Commissariat général selon laquelle vous n’êtes pas de nationalité 
burundaise. En outre, vous n’avez pratiquement aucune connaissance de la vie politique et du contexte 
de violence qui prévaut au Burundi ces dernières années. Ben que vous puissiez citer les noms de 4 

présidents du Burundi, vous dites que les autres noms vous échappent (NEP, p.10). Vous pouvez dire 

le nom du président actuel, Evariste Ndashimiye, ainsi que le nom de son parti, le CNDD-FDD (NEP, 

p.10). Toutefois, vous ignorez depuis quand il est en poste. Vous déclarez tout d’abord « depuis le 
décès de Pierre Nkurunziza » et interrogée sur la date de son décès, vous dites ne plus vous en 

souvenir. Questionnée sur l’année à laquelle il décède et passe le pouvoir, vous dites que vous n’avez 
pas suivi la situation car vous étiez déjà en Belgique (NEP, p.10). Votre absence d’intérêt semble 
complètement invraisemblable dans le contexte de violence du Burundi. En ce qui concerne le paysage 

politique burundais, vous êtes incapable de citer les noms des autres partis politiques de ce pays (NEP, 

p.10). Vous citez uniquement le FNL en plus du CNDD-FDD. Pourtant, l’UPRONA, le FRODEBU, ou 
encore le MSD pour ne citer qu’eux sont des partis qui animent la vie politique burundaise depuis de 

nombreuses années et certains d’entre eux ont été à la manœuvre par le passé. Ajoutons que vous ne 
citez pas l’UPD alors que vous dites que votre compagnon y était affilié depuis de nombreuses années 
et que c’est à cause de son implication politique qu’il a disparu au Burundi (NEP, p.4, 11). En sachant 
que les conflits politiques déchirent le pays depuis 2015, vos connaissances de la vie politique 

burundaise sont à ce point lacunaires qu’il n’est pas du tout crédible que vous ayez vécu dans ce pays 

et que vous en possédiez la nationalité. 

 

De surcroit, vous n’êtes pas en mesure de contextualiser davantage les évènements qui se sont 
déroulés au Burundi ces dernières années. Invitée à parler des manifestations auxquelles participent 

votre compagnon, constatons vos propos extrêmement lacunaires. Vous ne pouvez situer avec 

précision la période de ces manifestations, vous dites qu’il y participe en « 2014, 2015 » mais que vous 
ne vous rappelez plus la date (NEP, p.11,12). Questionnée sur la raison pour laquelle votre compagnon 

participe à ces manifestations, vous répondez « il voulait que le pays ait la paix » (NEP, p.11). A savoir 

dans quel but sont organisées ces manifestations, vous dites que les manifestants voulaient faire un 

coup d’état et renverser la personne au pouvoir (NEP, p.11), sans plus. Invitée alors à expliquer le 
contexte dans lequel ces manifestations s’organisent, vous dites ne pas le savoir dans la mesure où 
vous n’étiez pas membre d’un parti politique comme votre compagnon (NEP, p.11).  
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Amenée à expliquer ce que réclament les manifestants, vous répondez de manière très générale « ils 

voulaient la paix, ils voulaient que le pays se développe, ils avaient constaté la manière dont le 

président dirigeait le pays » (NEP, p.11). A savoir suite à quel évènement ces manifestations prennent 

place, vous répondez que les manifestants avaient constaté l’insécurité du pays et la montée des prix 
(NEP, p.12). Il vous est alors demandé quelle est la situation politique lors de ces manifestations et vous 

vous contentez de répondre que la situation était dure, sans autre précision (NEP, p.12). Bien que vous 

puissiez dire que Pierre Nkurunziza est le président en fonction lors de ces manifestations (NEP, p.12), 

à aucun moment vous ne mentionnez le fait que ces manifestations sont organisées contre le fait qu’il 
brigue un 3ième mandat présidentiel. De plus, questionnée sur le déroulement des évènements lors de 

la manifestation à laquelle participe votre compagnon, vous répondez « rien ne s’est passé, les gens 
étaient calmes, ils pouvaient dormir, ils ont arrêté de manifester après une tentative de coup d’état qui 
n’a pas abouti » (NEP, p.12). Or, constatons que vos propos ne reflètent pas la réalité des 
manifestations de 2015 qui ont donné lieu à des affrontements violents entre la police et les 

manifestants puisque certains sont arrêtés, d’autres tués ou blessés (cf. farde bleue, document 9 , 
p.32). Par ailleurs, constatons l’inexactitude de vos propos lorsque vous mentionnez l’arrêt des 
manifestations suite à la tentative de coup d’état (NEP, p.12). Au contraire, quelques jours après cette 
tentative, les manifestations reprennent, principalement à Bujumbura dans les quartiers de Musaga, 

Kanyosha, Cibitoke, Kinama, Nyakabiga, Buyenzi et Ngagara, et débouchent sur de violents heurts car 

certains policiers tirent à balles réelles sur la foule (cf. farde bleue, document 9, p.32). Votre ignorance 

totale du contexte qui prévaut au Burundi finit d’achever la crédibilité de vos allégations selon laquelle 

vous êtes burundaise et vous avez vécu dans ce pays toute votre vie. 

 

Par ailleurs, lorsqu’il vous est demandé votre appartenance ethnique, vous répondez tout d’abord « 
burundaise » (NEP, p.3). En fin d’entretien, amenée à clarifier vos propos, la question vous est reposée 

et vous dites à nouveau que vous êtes burundaise (NEP, p.17). L’OP vous demande si vous comprenez 
bien la question et si vous comprenez bien ce que veut dire l’ « ethnie », vous répondez par l’affirmative 
(NEP, p.17). Il vous est alors donné des exemples d’origines ethniques telles que « dioula » et « bété ». 
La question vous est ensuite reposée et vous répondez « Bururi » (NEP, p.17), qui est une province du 

Burundi et non une ethnie (cf. farde bleue, document 4). Il est inconcevable que vous ne puissiez 

répondre à cette question, en sachant que le Burundi fait face à des conflits ethniques depuis de 

nombreuses années, que seulement 3 groupes ethniques sont majoritairement représentés au Burundi, 

à savoir les hutus, les tutsis et les twas et que vous comprenez manifestement la question puisque lors 

de votre entretien à l’OE, vous déclarez que vous êtes d’appartenance ethnique tutsi (cf. déclaration OE 
du 14/09/2020, question 6d et 6e). Cet élément termine de jeter le discrédit sur votre nationalité 

alléguée à la base de votre demande. 

 

En ce qui concerne le duplicata de votre carte d’identité burundaise (cf. farde verte, document 1), 
aucune force probante ne peut être accordée à ce document. Interrogée sur les démarches que vous 

avez dû entreprendre pour vous faire délivrer ce document d’identité au Burundi, vous dites que vous 
avez été à la mairie, que vous avez déposé 2 photos passeport et payé 5000 francs (NEP, p.5). A savoir 

si vous avez dû déposer d’autres documents, vous répondez par la négative (NEP, p.5). Or, il ressort 

des informations objectives en possession du Commissariat général qu’afin d’obtenir une carte d’identité 
nationale en 2014, année à laquelle a été délivré votre document, le requérant doit présenter son extrait 

d’acte de naissance et l’attestation de résidence signée par la chef de colline et l’administrateur (cf. 
farde bleue, document 10). Au vu de ce qui précède, le CGRA émet un doute quant au fait que vous 

ayez obtenu ce document d’identité sur base de la procédure habituelle si bien que la force probante de 

cette carte d’identité est particulièrement limitée et ne permet en aucun cas, à elle seule, de prouver que 
vous avez la nationalité burundaise. De surcroît, compte tenu de la corruption importante qui touche 

l’administration au Burundi et la facilité avec laquelle il est possible de se faire délivrer des documents 
contre rémunération (cf. farde bleue, document 11), la force probante d’un tel document, facilement 
falsifiable, est toute relative. Il ne s’agit en outre pas d’une carte nationale d’identité biométrique, mais 
de sa version pliée en trois. Dans ces conditions ce document ne peut, à lui seul, attester de votre 

identité et de votre nationalité burundaise. Le Commissariat général reste dès lors sans connaître votre 

véritable nationalité. 
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Compte tenu de l’ensemble des constatations qui précèdent, vous n’avez pas établi de manière 
plausible que vous avez réellement la nationalité burundaise. Compte tenu de l’absence de crédibilité 

quant à votre nationalité burundaise, il n’est pas davantage possible d’accorder le moindre crédit à votre 
récit d’asile qui y est indissociablement lié. Partant, vous ne parvenez pas à démontrer de manière 
plausible que vous auriez des raisons fondées de craindre une persécution au sens de la Convention de 

Genève ou que vous courriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la 
loi du 15 décembre 1980. 

 

Ce constat relatif à un point aussi fondamental que l’établissement de votre nationalité est renforcé par 

l’absence de votre crédibilité de votre récit d’asile quant aux problèmes que vous auriez rencontrés au 
Burundi . En effet, outre le caractère mensonger de vos déclarations quant à votre nationalité 

burundaise, il est nécessaire de mentionner également, quand on analyse la crédibilité de vos 

déclarations, que celles concernant les faits de persécution que vous invoquez montrent un important 

degré d’imprécision et un manque de plausibilité et de cohérence, ce qui confirme que vous tentez de 

tromper les autorités chargées d’examiner votre demande de protection internationale. 
 

D’emblée, remarquons des contradictions dans les périodes et les lieux où vous dites avoir vécu à 
Bujumbura, au Burundi. Vous déclarez tout d’abord lors de votre entretien à l’OE que vous avez vécu 
dans le quartier de Bwiza depuis votre naissance jusqu’en 2018 puis que vous avez vécu dans le 
quartier de Jabé de 2018 à 2019 jusqu’à votre départ du pays (cf. déclaration OE du 14/09/2020, p.6, 
question 10). Or, vous donnez une autre version au CGRA et vous dites avoir vécu à Bwiza depuis votre 

naissance jusqu’en 2006, ensuite à Jabé de 2007 à 2019 et enfin que vous êtes revenue à Bwiza en 
2019 lorsque vous avez rencontré des problèmes et que vous y êtes restée jusqu’à votre départ du pays 
(NEP, p.3). Vos propos contradictoires établissent que vous n’avez pas vécu au Burundi. 
 

Ensuite, vous déclarez avoir fui le Burundi à cause des problèmes rencontrés avec [D.U.], agent de la 

documentation. Vous expliquez qu’il a tenté de vous draguer, que vous avez refusé ses avances et que, 
suite à votre rejet, cet homme vous a menacé, vous et votre famille (NEP, p.13,14). Déjà, notons que 

les circonstances de votre rencontre semblent relativement invraisemblables. Vous expliquez que cet 

homme vous aperçoit en rue dans le quartier de Bwiza en janvier ou février 2019, qu’il confie à votre 
amie que vous lui plaisez, que vous lui faites savoir que vous êtes en couple et qu’il répond que si vous 

refusez ses avances, il vous fera du mal (NEP, p.13). Il semble invraisemblable, alors que vous 

connaissez la réputation de cet homme depuis longtemps et qu’il est reconnu comme un homme 
dangereux, que votre amie lui donne votre identité (NEP, p.14). Questionnée sur la raison pour laquelle 

votre amie lui fournit votre identité, vous dites « nous étions proches, elle n’avait aucun soucis et n’a pas 
hésité à lui donner mon nom » (NEP, p.14), ce qui convainc peu. Ensuite, notons vos déclarations 

contradictoires concernant la période à laquelle vous commencez à rencontrer des problèmes. Vous 

déclarez tout d’abord qu’avant l’enlèvement de votre mari, le 14 juillet 2019, ni vous, ni votre mari ne 
rencontrez de problème au Burundi (NEP, p.11, 13). Or, vous changez de version par la suite et vous 

expliquez que vous êtes menacée durant plusieurs mois et que votre mari reçoit des menaces chaque 

jour de la part de [D.U.], et ce, depuis que vous avez fait sa rencontre, en janvier ou février 2019 (NEP, 

p.14,15). Cette contradiction entame sérieusement la crédibilité de ces menaces. Ajoutons que vos 

propos concernant ces menaces sont peu circonstanciés et invraisemblables. A savoir a combien de 

reprises vous avez été menacée, vous dites que cet homme vous menaçait à chaque fois qu’il vous 
croisait (NEP, p.14). A savoir sur quelle période sont proférées ces menaces, vous répondez « elles ont 

commencé le jour où j’ai rejeté ses avances jusqu’à l’enlèvement de mon compagnon » (NEP, p.15). 
Toutefois, il vous est demandé de préciser à quelle fréquence [D.] vous croisait, vous êtes incapable de 

répondre et vous répétez « lorsqu’il me voyait à la maison ou dans la rue il me menaçait » (NEP, p.15). 
Amenée à dire combien de menaces cela représente, vous dites que vous ne pouvez pas les compter, 

sans plus (NEP, p.15). Le même constat est posé lorsque vous parlez des menaces à l’encontre de 
votre compagnon. A savoir a combien de reprises [D.] a menacé votre compagnon, vous dites « à 

chaque fois qu’il venait changer de l’argent » et, amenée à préciser, vous répondez « mon mari 

travaillait chaque jour » (NEP, p.15). Afin de tenter de comprendre votre réponse, l’OP vous demande 
combien de fois [D.] est venu menacer votre compagnon, vous dites alors qu’à chaque fois qu’il rentrait 
du travail, votre compagnon vous disait qu’il avait été menacé (NEP, p.15). Dans ce contexte, le CGRA 
s’étonne du peu de démarches que vous et votre compagnon entreprenez suite à ces menaces 
incessantes durant plusieurs mois. Déjà, interrogée sur la réaction de votre compagnon suite à la 

première menace qu’il reçoit au travail, vous dites qu’il n’a pas eu de réaction spéciale, qu’il vous faisait 
confiance et qu’il vous a simplement dit que cet homme l’avait menacé de lui faire du mal (NEP, p.15). 
Vous dites qu’il n’entreprend aucune démarche car « il ne s’attendait pas à ce que [D.] lui fasse du mal 

» (NEP, p.14).  
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Interrogée sur les démarches que vous entreprenez suite aux menaces incessantes, vous répondez « 

nous en parlions aux gens, c’était son habitude, c’était un criminel » (NEP, p.15). Il semble 
complètement invraisemblable que, menacés de la sorte par un agent haut gradé des services de 

renseignements durant plusieurs mois, vous ne pensiez à aucune solution (NEP, p.15). Vous vous 

contentez de dire que si vous connaissiez quelqu’un d’influent, vous auriez pu parler de vos problèmes 
mais que vous n’aviez pas ce genre de connaissance, sans plus (NEP, p.15). Vous dites ne pas avoir 
pensé à déménager non plus (NEP, p.15). Vos propos contradictoires, invraisemblables et peu 

circonstanciés empêchent le Commissariat général de considérer ces menaces de [D.U.] comme 

établies et confirme que vous n’avez pas vécu au Burundi. 
 

En outre, alors que vous déclarez que votre compagnon est enlevé par [D.] le 14 juillet 2019 car il est 

membre du parti politique de l’UPD, qu’il a participé aux manifestations et qu’il a refusé de dénoncer 
d’autres manifestants (NEP, p.11, 12), rappelons premièrement que vos propos concernant les activités 
politiques de votre compagnon sont extrêmement lacunaires. Comme relevé précédemment, vous dites 

qu’il a participé à une manifestation contre le pouvoir en place mais vous ne précisez la date de cette 
manifestation, ni le contexte politique dans lequel prend part cette manifestation (NEP, p.11,12). A 

savoir quel était son rôle dans le parti, vous dites qu’il n’avait aucun rôle particulier, qu’il n’avait pas de 
fonction (NEP, p.11). Amenée à parler des activités politiques de votre compagnon entre 2014 et 2019, 

période à laquelle il est membre de l’UPD, vous dites qu’il assistait à deux réunions par an et qu’il n’a 
pas eu d’autres activités avec le parti (NEP, p.11). Quant aux réunions, invitée à dire où elles avaient 
lieux, vous dites qu’il n’y avait pas d’endroits fixes, que « ça pouvait être à Bwiza ou Butenzi » et 

amenée à dire où elles prenaient place vous dites « ça pouvait être dans un bar » (NEP, p.11), sans 

plus. Deuxièmement, il semble invraisemblable que votre compagnon soit enlevé en 2019 au motif qu’il 
était membre de l’UPD vu que votre mari n’avait aucune fonction particulière dans le parti, qu’il a 
seulement participé à une unique manifestation en 2014 ou 2015 et qu’il n’a connu aucun problème 
avant 2019 (NEP, p. 11,12). Vous n’avez d’ailleurs aucune explication quant au fait qu’il ne rencontre 

pas de problèmes avant 2019 (NEP, p.12). Le CGRA note qu’il semble également invraisemblable 
qu’alors que deux amis du parti de l’UPD rencontrent des problèmes et fuient, votre compagnon ne s’en 
inquiète absolument pas (NEP, p.12). Vous dites que votre compagnon ne s’est pas inquiété car « on ne 
lui reprochait rien » (NEP, p.13). Toutefois, vous ne pouvez dire quels problèmes ses deux amis ont 

rencontrés ni à quelle date ils ont fui (NEP, p.12). Vous parlez vaguement d’une perquisition à leur 

domicile et d’objets retrouvés, sans plus (NEP, p.13). Troisièmement, ajoutons que vous déclarez au 
CGRA que votre compagnon est « porté disparu » et que vous ne savez pas où il se trouve 

actuellement (NEP, p.4), alors que vous déclarez à l’OE qu’il est décédé en juillet 2020 (cf. déclaration 

OE du 14/09/20, p.7, question 14). Au vu des éléments relevés, à savoir des propos lacunaires, 

invraisemblables et contradictoires, la réalité desdits problèmes rencontrés par votre compagnon au 

Burundi ne peut être tenue pour établie et confirme l’absence d’une véritable vécu au Burundi. 
 

Il en va de même concernant votre enlèvement et votre séquestration dont vos déclarations sont 

contradictoires, peu circonstanciées et invraisemblables. Tout d’abord, concernant la date de votre 

enlèvement, vous donnez deux versions différentes. Vous dites tout d’abord être arrêtée entre le 12 et le 
13 juillet 2019 (NEP, p.4) pour dire ensuite être enlevée fin juillet, sans vous rappeler de la date exacte 

(NEP, p.13). Relevons également une contradiction concernant les conditions de votre enlèvement. 

Vous expliquez que vous allez visiter une amie qui habite à Kamenge, qu’à l’arrêt de bus, un véhicule 
avec 4 inconnus à bord s’arrête et vous emmène dans le camp de Rukoko (NEP, p.7,15). Si vous dites 

alors que vous ne connaissez pas l’identité de ces 4 personnes lors de votre entretien au CGRA (NEP, 
p.15), constatons que vous donnez une autre version dans la demande de renseignements que vous 

avez remplie avec votre avocat puisque vous dites que, le jour où vous êtes enlevée, [D.U.] se trouve à 

bord du véhicule qui vous arrête (cf. courrier de votre avocat du 13/09/21, question 13, joint au dossier 

administratif). Au surplus, le CGRA note vos déclarations très peu circonstanciées s’agissant de votre 

séquestration. Invitée à décrire l’endroit où vous êtes détenue, vous dites d’abord « lorsque je suis 
sortie, j’ai vu des herbes », sans plus (NEP, p.16). La question vous est reposée et vos propos ne sont 
pas plus convaincants, vous dites « un gros bâtiment, on m’a jeté dans ce bâtiment, je n’ai vu personne 
d’autre, pas d’autres détenus » (NEP, p.16). Amenée à expliquer à quoi ressemblait le bâtiment, vous 
dites « à l’intérieur il y avait un petit matelas et une table » et invitée alors à décrire en détails la pièce 

de détention, vous répondez « je viens de le faire, il n’y avait qu’un matelas et une table » (NEP, p.16). 
L’OP vous demande de décrire avec plus de détails la pièce dans laquelle vous restez 6 jours, vous 
vous contentez de répondre « c’est ça » (NEP, p.16). Il vous est demandé ce que vous faisiez durant 
une journée de détention et vous répondez que vous ne faisiez que pleurer (NEP, p.16).  
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Invitée à décrire en détails une journée de détention du matin jusqu’au lendemain matin, vous dites « 

j’étais là, il n’y avait rien à faire, je pleurais seulement, on glissait la nourriture sous la porte, quand 
quelqu’un venait il ouvrait la porte et avant de repartir il revenait » (NEP, p.16). Il vous est alors 
demandé de parler de vos conditions de détention durant ces 6 journées, votre réponse est à nouveau 

très peu circonstanciée, vous dites « je pleurais, on m’a violé, c’est tout, on m’a frappé » (NEP, p.16). 
Vos propos extrêmement peu circonstanciés ne laissent pas transparaitre un sentiment de fait vécu de 

votre part. De plus, le Commissariat juge vos conditions de libération complètement invraisemblables. 

Vous expliquez qu’un militaire du nom de Juvénal vous fait sortir le 6ième jour de votre détention et 
organise tout votre voyage car vous lui avez promis de lui les 1500 dollars qu’il vous réclame. Vous 
dites qu’une fois sortie du lieu de détention, Juvénal vous conduit à Uvira et vous laisse avec une autre 
dame afin de continuer votre voyage, qu’il vous donne son numéro de téléphone (NEP, p.7,8). Vous 

expliquez que vous lui promettez de lui donner son argent, ce à quoi il répond qu’il est d’accord et vous 
fait confiance (NEP, p.8). A savoir pour quelle raison, selon vous, Juvénal prend le risque de vous 

libérer, vous dites que son enfant était gravement malade et qu’il avait besoin d’argent pour le soigner 
(NEP, p.17). Le CGRA ne peut se convaincre que ce militaire prend le risque de désobéir aux ordres de 

son supérieur en vous laissant sortir et en organisant votre fuite sur base d’une simple promesse 

d’argent. Le Commissariat général considère que cet enlèvement et cette séquestration sont dépourvus 
de toute crédibilité et que le caractère mensonger de vos déclarations renforce la conviction du CGRA 

selon laquelle vous n’avez pas vécu au Burundi et vous ne possédez pas la nationalité burundaise. 

 

Au vu de ce qui précède, il ne peut être accordé aucun crédit aux problèmes que vous dites avoir 

rencontrés au Burundi. Ce constat renforce la conviction du Commissariat général selon laquelle vous 

n’êtes pas de nationalité burundaise et vous n’avez pas vécu au Burundi. 
 

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne 
permettent pas de se forger une autre opinion pour les motifs qui suivent. 

 

En ce qui concerne le duplicata de votre carte d’identité (cf. farde verte document 1), rappelons que ce 
document possède une force probante très limitée pour les raisons relevées supra. 

 

Concernant le certificat médical du Dr [U.] du 16/08/2021 (cf. farde verte, document 2), le médecin 

indique que vous êtes suivie pour une infection à VIH dépistée en novembre 2020 et pour laquelle vous 

êtes traitée par Biktarvy. Cet élément n’est pas remis en cause par le CGRA. Toutefois, ce document 

est sans pertinence en ce qui concerne l’établissement de votre nationalité et ce certificat n’est pas de 
nature à établir que les évènements à l’origine de la contraction de cette infection sont bien ceux que 
vous invoquez, à savoir des agressions sexuelles au Burundi par le colonel [D.U.] (cf. courrier de votre 

avocat en réponse à la demande de renseignements, 13/09/2021, questions 1 et 13, joint au dossier 

administratif). 

 

Relevons, par ailleurs, que vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises le 26/08/2022. Vous ou votre avocat n’avez 
transmis aucune observation à ce sujet. 

 

Il ressort de l’ensemble de vos déclarations un manque de crédibilité générale et que, votre nationalité 

et les faits de persécutions que vous invoquez ne peuvent pas être considérés comme établis. 

 

Des constatations qui précèdent, il ressort que vous n’avez pas fait part de la vérité quant à votre 

nationalité, vous ne permettez pas au commissaire général de déterminer votre véritable nationalité et 

les raisons pour lesquelles vous avez quitté votre véritable pays. 

 

Dès lors, en trompant les autorités quant à votre nationalité, vous n’avez pas établi de manière plausible 

que vous avez effectivement besoin d’une protection internationale. 
 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

 

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous ne pouvez pas être reconduite au Burundi, pays dont 

vous déclarez être originaire, car vous ne possédez pas la nationalité burundaise. ». 
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II. Thèse de la requérante 

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la requérante rappelle brièvement les faits repris dans la 

décision attaquée en y apportant quelques éclaircissements et résume les moyens de la décision 

adoptée par la partie défenderesse. 

 

2.2. Sans exposer clairement le moyen de droit soulevé, le Conseil considère que la requête conteste la 

motivation de la décision attaquée. Elle maintient ses déclarations selon lesquelles elle est de 

nationalité burundaise et explique entamer des démarches afin d’obtenir de nouveaux éléments 
susceptibles d’en attester conformément à l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980.   

 

Elle explique par ailleurs que « si certaines déclarations paraissent effectivement peu consistantes, il 

ressort néanmoins clairement des notes de [son] entretien personnel, qu’[elle] a effectivement vécu au 
Burundi » et se réfère longuement à la jurisprudence antérieure du Conseil de céans quant à la 

connaissance factuelle du requérant de son pays d’origine. 
 

2.3. Au dispositif de sa requête, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la 

qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision entreprise.  
 

III. Pièces déposées devant le Conseil  

 
3.1. Par le biais d’une note complémentaire datée du 19 mai 2023, et transmise par voie électronique le 
même jour (v. dossier de procédure, pièces numérotées 6 et 7), la requérante communique au Conseil 

plusieurs nouvelles pièces, à savoir : i) un extrait d’acte de naissance ; ii) un extrait d’acte de décès de 
[J.-P. K.] ; iii) le bulletin scolaire de l’année 2001-2002 de la requérante délivré par l’école primaire Notre 
Dame d’Afrique à Bujumbura ; iv) une page du passeport de [E.K.] ; v) la carte d’identité de [G.K.] ; vi) 

une attestation d’identité de [G.K.] ; vii) une attestation de résidence de [G.K.] ; viii) une page du 

passeport de [J.K.]. 

 

3.2. Le Conseil relève que le dépôt de la note complémentaire susmentionnée et de ses annexes est 

conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980 et la prend dès lors en 
considération. 

 

IV. Appréciation du Conseil  

 
4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». En 

vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

Il ressort ainsi clairement de cette disposition que l'examen d'une crainte pour l'un des motifs 

susmentionnés s'effectue par rapport au pays de la nationalité du demandeur de protection 

internationale. C'est également en ce sens que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés (ci-après dénommé « HCR ») a expliqué, dans son Guide des procédures et critères à 

appliquer pour déterminer le statut de réfugié (ci-après dénommé « Guide des procédures ») (§90) que 

la crainte de persécution doit être examinée par rapport au pays dont le demandeur possède la 

nationalité.  

 

4.2. S’agissant de la nationalité de la requérante, la partie défenderesse conclut en substance à 
l’impossibilité de l’établir au regard de ses méconnaissances manifestes du Burundi et des documents 

déposés par elle. 
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4.3. A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :  
 

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 

protection internationale. 

[…] 
 

L'absence des éléments visés à l'alinéa 1er, et plus particulièrement l'absence de preuve quant à 

l'identité ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande 

de protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du 

récit du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette 

absence.  

[…] 
 

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies : 

    

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 

 

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection 
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa 

demande.  

 

4.4. En l’espèce, la requérante dépose devant la partie défenderesse les documents suivants : i) le 

duplicata de sa carte d’identité burundaise ; et ii) un certificat médical daté du 16 août 2021. 

 

Concernant le duplicata de la carte d’identité, la partie défenderesse, qui le prend en considération, 
estime qu’aucune force probante ne peut être accordée à ce document au regard des déclarations de la 
requérante quant à son obtention, qui sont contredites par les informations objectives sur lesquelles se 

fonde la partie défenderesse. Elle émet dès lors un doute quant à la manière dont la requérante en a eu 

possession de sorte qu’elle en conclut que sa carte d’identité « ne permet en aucun cas, à elle seule, de 

prouver qu’[elle] a la nationalité burundaise » et rappelle à cet égard la corruption importante qui touche 

l’administration au Burundi, selon les informations objectives qu’elle produit, de sorte que « la force 

probante d’un tel document, facilement falsifiable, est toute relative ». La partie défenderesse conclut 

dès lors rester sans connaître la nationalité réelle de la requérante. 

 

Quant au certificat médical, la partie défenderesse observe que le médecin atteste uniquement du suivi 

important mis en place, élément qu’elle ne remet pas en cause. Elle estime que « ce document n’est 
pas de nature à établir que les évènements à l’origine de la contraction de cette infection sont bien ceux 
qu’[elle] invoque, à savoir des agressions sexuelles au Burundi par le colonel [D.U.] ».   

 

5.1. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 

analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. 
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5.2.  S’agissant du duplicata de la carte d’identité présentée par la requérante, le Conseil estime que la 
présentation de ce document sous forme de duplicata, en diminue d’emblée la force probante. Par 
ailleurs, le Conseil observe que la requérante ne parvient pas à fournir une explication suffisante et 

convaincante à cet égard, se limitant à déclarer : « au début j'ai voulu obtenir une carte d'identité pour 

pouvoir circuler la nuit, ça fait longtemps, je ne me souviens plus si je l'ai perdu ou si je l'ai lessivée dans 

des vêtements ensuite j'ai obtenu une carte scolaire et finalement on m'a dit de prendre une autre carte 

d'identité, c'est ainsi que j'ai reçu le duplicata » (v. dossier administratif, pièce numérotée 8, Notes 

d’entretien personnel du 25 août 2022 (ci-après dénommées « NEP »), p.5-6). Le Conseil estime donc 

que ce document est à considérer avec la plus grande circonspection, d’autant plus qu’il ressort des 
informations objectives produites par la partie défenderesse auxquelles il peut avoir égard que les 

cartes d’identité nationales « régulières délivrées par les autorités locales au niveau des communes 

sont « facilement falsifiables » » (v. dossier administratif, pièce numérotée 23, farde « Informations sur 

le pays », pièce n°11). Par conséquent, le Conseil se rallie à la partie défenderesse et considère avec 

elle que ce seul document n’est pas suffisant pour établir la nationalité réelle de la requérante.  
 

5.3. Quant au certificat médical daté du 16 août 2021, le Conseil estime que ce document ne permet 

d’attester que du fait que la requérante est suivie pour une infection grave, pour laquelle elle a été 

dépistée en Belgique en novembre 2020. Le Conseil considère qu’il ne permet cependant de tirer 
aucune autre conclusion notamment quant aux circonstances dans lesquelles la requérante aurait 

contracté cette maladie.  

 

5.4. Par le biais d’une note complémentaire datée du 19 mai 2023 , la requérante a déposé plusieurs 
documents en vue de démontrer sa nationalité burundaise, à savoir un acte de naissance et un bulletin 

scolaire la concernant ainsi que plusieurs documents concernant plusieurs personnes présentées 

comme des proches.  

 

S’agissant de l’extrait d’acte de naissance déposé par la requérante, le Conseil considère que ce 
document, dont seule une copie est présentée, a une force probante limitée dans la mesure où il ne 

comporte aucune indication biométrique, telle que les empreintes digitales ou tout autre élément 

permettant l’identification de son destinataire tel qu’une photographie de la personne concernée. Ce 
document ne permet dès lors pas de rétablir la nationalité de la requérante, cette dernière n’étant 
d’ailleurs pas mentionnée. 
 

Quant au bulletin scolaire présenté, le Conseil estime que ce document permet tout au plus de 

considérer que la requérante a été scolarisée au Burundi entre 2001 et 2002.  

 

En ce qui concerne les autres documents d’identité déposés, si la requérante explique que ceux-ci 

concernent certains de ses proches tels que sa sœur, son père ou encore son oncle et sa tante, le 
Conseil déplore l’absence de tout document permettant d’établir le lien familial de la requérante avec les 

personnes concernées par lesdits documents. A supposer même que ce soit le cas, ces documents ne 

permettent en tout état de cause pas de rétablir la nationalité burundaise de la requérante, dès lors qu’il 
n’est pas exclu qu’elle possède une nationalité différente de son père, de sa sœur, de son oncle ou de 
sa tante. Enfin, pour autant que de besoin, la simple comparaison de certains de ces documents émis 

par des rédacteurs de zones différentes semblent curieusement avoir été rédigés par la même machine 

à écrire. 

 

6. Le Conseil estime par ailleurs que les déclarations lacunaires de la requérante ne sont pas non plus 

de nature à convaincre de la réalité de sa nationalité burundaise alléguée. Ainsi, le Conseil observe que 

la requérante peine à fournir des réponses lorsqu’elle a été interrogée sur des éléments aussi 
rudimentaires que les caractéristiques géographiques de base du Burundi. En effet, elle peine à citer les 

communes de Bujumbura - ville dont elle se dit pourtant issue, ou encore les provinces du pays. Elle se 

montre par ailleurs incapable de renseigner le nom de la monnaie courante utilisée et ne décrit que 

partiellement le drapeau du pays, ce qui amenuise encore plus la vraisemblance de ses allégations. 

Enfin, si la requérante parvient à citer le nom de quelques présidents du pays et de certains partis 

politiques, force est de constater qu’elle ne semble pas informée de la situation politique et du contexte 
de violences qui prévaut au Burundi ces dernières années.  
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En effet, en ce qui concerne les évènements récents qui se sont déroulés au Burundi, la requérante 

tient des propos généraux et peu consistants. Interrogée notamment sur les manifestations auxquelles 

son compagnon aurait, selon ses déclarations, pris part, aux alentours de 2014-2015, elle déclare 

laconiquement qu’ « ils voulaient la paix, ils voulaient que le pays se développe, ils avaient constaté la 

manière dont le président dirigeait le pays » (v. dossier administratif, NEP, p.11) et explique  que « rien 

ne s'est passé, les gens étaient calmes ils pouvaient dormir, ils ont arrêté de manifester après une 

tentative de coup d'état qui n' a pas abouti » (v. dossier administratif, NEP, p.12). Ses dépositions, 

dépourvues de tout sentiment de vécu, ne reflètent nullement la réalité des évènements de 2015, qui 

ont, selon les informations objectives déposées par la partie défenderesse, « débouché sur de violents 

heurts avec des policiers » dans le cadre desquels « de nombreux manifestants ont été arrêtés, d’autres 

ont été tués ou blessés » (v. dossier administratif, farde « Informations sur le pays », pièce n°9).  

 

7. D’autre part, interrogée sur son voyage jusqu’en Belgique, le Conseil observe que la requérante a 
déclaré aussi bien auprès de l’Office des étrangers (v. dossier administratif, pièce numérotée 19, 

« déclaration concernant la procédure ») que devant la partie défenderesse (v. dossier administratif, 

NEP, p.6) avoir voyagé à l’aide d’un passeport ougandais à son nom et comportant sa photographie, 
dans lequel était apposé un visa Schengen. En outre, le Conseil ne peut qu’observer la proximité 
certaine de la requérante avec la République démocratique du Congo dès lors qu’il ressort de ses 
déclarations qu’elle a été scolarisée dans un établissement scolaire congolais ; qu’elle parle le swahili ; 
et que sa mère vivait à Béni (RDC) où elle aurait trouvé la mort lors des massacres perpétrés en 2019. 

Ces différents éléments permettent légitimement de s’interroger sur la possession, par la requérante, 
d’une nationalité autre que la nationalité burundaise qu’elle dit posséder.  
 

8. Le Conseil estime donc, sans pour autant exclure la possibilité que la requérante ait résidé au 

Burundi, qu’il ne peut en être déduit qu’elle aurait la nationalité de ce pays, ce qu’elle n’établit pas à 
suffisance.  

 

9.1. Pour l’appréciation de la condition que la partie requérante ne peut pas ou, du fait de sa crainte de 
persécution, ne veut pas se réclamer de la protection du pays de sa nationalité, la notion de nationalité 

doit être comprise comme étant « le lien entre un individu et un Etat déterminé » (Guide des procédures 

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour 

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 87).  

 

Aucune disposition spécifique applicable en droit belge ne règle l’hypothèse où la nationalité d’un 
demandeur d’asile ne peut pas être clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride. 
Conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 (ayant fait 

l’objet d’une refonte par la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011), il y a lieu de résoudre la 

question en s’inspirant des indications utiles données par le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (HCNUR). Selon ces indications, la demande d’asile doit dans ce cas « être traitée de la 

même manière que dans le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité, c'est 
le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération » (Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 2011, 

page 19, § 89). Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le 

demandeur d’asile a la nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle 
de la nécessité d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays 

ou si elle invoque des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.  
 

9.2. Cet examen suppose que ce pays de protection puisse être déterminé. Or, la question de la preuve 

de la nationalité du demandeur ou du pays de sa résidence habituelle se heurte à des difficultés tant en 

droit qu’en fait dont il convient de tenir compte dans le raisonnement qui est suivi.  
 

9.3. D’une part, l’article 144 de la Constitution dispose que les contestations qui ont pour objet des droits 
civils sont exclusivement du ressort des cours et tribunaux et l’article 145 de la Constitution dispose 
quant à lui que les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du ressort des cours et des 

tribunaux, sauf les exceptions établies par la loi. Le Conseil est, par conséquent, sans juridiction pour 

connaître des contestations qui portent sur des droits civils ou encore pour connaître des contestations 

qui portent sur des droits politiques que le législateur ne lui a pas expressément attribuées.  
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Les contestations portant sur la nationalité d’une personne n’ayant pas pour objet un droit politique 
soustrait par le législateur à la juridiction des cours et tribunaux, le Conseil est sans juridiction pour 

déterminer la nationalité du demandeur d’asile, qu’il s’agisse de décider quelle nationalité celui-ci 

possède, s‘il en a plusieurs ou s’il est apatride.  
 

9.4. Ce rappel ne peut évidemment avoir pour effet de rendre impossible l’examen du bien-fondé d’une 
demande d’asile. Il s’en déduit toutefois qu’en cas de doute au sujet de la nationalité du demandeur 

d’asile ou, s’il n’en a pas, du pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, il revient aux deux parties 
d’éclairer le Conseil de la manière la plus précise et la plus circonstanciée possible quant à la 

détermination du pays par rapport auquel l’examen de la demande de protection doit s’effectuer.  
 

9.5. Il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de 
permettre de procéder à l’examen de sa demande, y compris sous l’angle de la détermination du pays 
censé lui assurer une protection.  

 

9.6. Sa situation juridique et matérielle peut toutefois rendre cette démarche difficile. En effet, d’un point 
de vue juridique, le réfugié étant une personne « qui ne peut ou, du fait de [sa] crainte [d’être persécuté], 
ne veut se réclamer de la protection de [son] pays », soit il ne jouit pas de la protection diplomatique de 

ce pays, soit il a de bonnes raisons de ne pas vouloir s’en prévaloir, ce qui peut rendre impossible 

l’établissement de sa nationalité par la production d’une preuve concluante, telle qu’un passeport 
national ou un document d’identité officiel. D’un point de vue matériel, l’établissement de la nationalité 
du demandeur peut aussi être rendue particulièrement complexe du fait des circonstances dans 

lesquelles il a dû fuir son pays ou de l’éloignement auquel l’oblige son exil dans le pays d’accueil.  
 

9.7. Les mêmes difficultés de preuve peuvent surgir en ce qui concerne la détermination du pays dans 

lequel le demandeur avait sa résidence habituelle, ce dernier pouvant également se trouver dans 

l’incapacité de présenter un document de séjour dans ce pays ou une autre pièce équivalente.  
 

9.8. En raison de cette difficulté à produire une preuve documentaire concluante, le demandeur sera le 

cas échéant amené à établir son pays d’origine sur la base de ses seules déclarations, étayées 
éventuellement par d’autres pièces qui constituent des indices de sa nationalité ou, dans le cas d’un 
apatride, de son pays de résidence habituelle.  

 

9.9. Il revient à la partie défenderesse d’apprécier s’il peut être raisonnablement déduit de ces 
déclarations qu’elles établissent à suffisance la nationalité ou le pays de résidence de l’intéressé. Si elle 
estime que tel n’est pas le cas et que l’examen de la demande doit s’effectuer au regard d’un autre 
pays, il lui appartient de déterminer ce pays en exposant de manière adéquate les considérations de 

droit et/ou de fait qui l’amènent à une telle conclusion. De même, si la partie défenderesse estime que 

ce pays ne peut pas être déterminé, en raison de l’attitude du demandeur ou pour tout autre motif, et 
que, partant, il lui est impossible de procéder à un examen du bien-fondé de la demande d’asile, il lui 
incombe d’exposer de manière adéquate les motifs qui l’amènent à une telle conclusion.  
 

9.10. En l’espèce, le Conseil estime que la nationalité burundaise de la requérante ne peut être tenue 

pour établie. La requête n’apporte, quant à elle, aucun élément concret susceptible de l’attester. Dans la 
mesure où la requérante ne participe pas à l’établissement de sa nationalité réelle, le Conseil ne peut 

que constater son manque de collaboration, voire sa tentative de dissimulation d’informations quant à sa 
véritable nationalité. Cependant, si le Conseil est dans l’impossibilité d’identifier la nationalité réelle de la 

requérante et ne peut de la sorte procéder à l’analyse de la crainte alléguée par la requérante, il 

observe que plusieurs éléments du parcours de la requérante semblent la lier à l’Est de la République 
démocratique du Congo (RDC) : études au « centre scolaire congolais » au Burundi ; parle 

essentiellement swahili ; parents s’expriment en swahili ; mère de la requérante habitant Béni en 

République démocratique du Congo et y serait décédée ; requérante prise en charge par le HCR à la 

frontière entre la RDC et l’Ouganda. 

L’entretien personnel de la requérante porte peu sur la République démocratique du Congo, 
singulièrement concernant la mère de la requérante que cette dernière déclare avoir visitée 

régulièrement. 
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10. En conclusion, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il 
manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la 

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette 

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des 

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé 
des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96). 

 

Le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de 

contribuer à l’établissement des faits. Le Conseil précise qu’en l’occurrence, les mesures d’instruction 
complémentaires devront, au minimum, porter sur le probable dossier de demande (et l’obtention) d’un 
visa Schengen par la requérante au moyen d’un passeport ougandais ainsi que sur ses liens concrets 

avec la République démocratique du Congo. 

 

11. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la Commissaire 

générale. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La décision rendue le 22 décembre 2022 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix août deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. DE GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD     G. DE GUCHTENEERE 

 


